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LE MINISTERE DES AFFAIRES EXTERIEURES -

Historique

Depuis la Confédération (1867) jusqu'à 1914, le Canada avait le
statut de colonie autonome au sein de l'Empire britannique. Ses relations
extérieures relevaient du Gouvernement impérial de Grande-Bretagne, qui en
assurait la direction par l'intermédiaire du Co7oniaZ Office ou ministère des
Colonies et du gouverneur général. En 1914 cependant, le Canada et les autres
dominions britanniques avaient acquis en pratique des pouvoirs considérables
dans le domaine des relations extérieures. En raison de son importance
croissante sur la scène internationale et de son désir d'autonomie, qui n'a
fait que grandir surtout pendant la Première Guerre mondiale, le Canada a
cherché depuis lors à s'assurer, dans les cadres traditionnels de l'Empire,
une maîtrise plus complète de ses rapports avec les autres pays. Cette
évolution a atteint son point culminant à la Conférence impériale de 1926.

Au début du siècle, le Canada s'est surtout attaché, en matière de
relations extérieures, à se doter chez lui de meilleurs rouages administratifs.
La première proposition officielle d'un ministère distinct des Affaires
extérieures, inspirée d'une initiative gouvernementale déjà prise par
l'Australie, a été formulée en 1907 par Joseph Pope, alors sous-secrétaire
d'Etat, qui est devenu, plus tard, sir Joseph Pope.
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